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ARRETE  ARH/DDASS34-N° 119  
Fixant les tarifs soins USLD – Exercice 2007 
Centre Hospitalier Intercommunal du Bassin de Thau       
  
 
 
 
 

Le Directeur de l'Agence Régionale 
de l'Hospitalisation du Languedoc-Roussillon 

 
 
 

  VU       le  code de l’action sociale et des familles notamment son articles R. 314-75 ; 
 

VU        le  code de la santé publique notamment ses articles L 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-10 et suivants et 
notamment R 6145-12 ; 

 
  VU  le  code de la sécurité sociale notamment l’article L 162-22-6 ; 

 
   VU la convention constitutive de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation du 31 décembre 1996 ; 
 
  VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment 
   son article 33 modifié ; 
  
  VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006 et notamment 
   l’article 67 ; 
 
 VU la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 ; 
 
 VU le décret 2007-46 du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux 
établissements de santé modifiant le code de santé publique, le code de sécurité sociale et le code de l’action sociale 
et des familles. 
 

VU   le décret n°2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 
2005 relatif à l’état des prévisions de dépenses et de recettes des établissements de santé, et du décret du 10 janvier 
2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé modifiant le code de santé 
publique, le code de sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles. 
 

VU l’arrêté du 27 février 2007 modifié par l’arrêté du 15 novembre 2007 fixant pour l’année 2007 les 
montants régionaux des dotations annuelles complémentaires, les dotations régionales mentionnées à l’article L174-
1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales affectées aux missions d’intérêt général et à l’aide à la 
contractualisation, 
 

VU la circulaire DGCCP/5C/DHOS/F4/2006 n° 548 du 27 décembre 2006 portant diverses précisions d’ordre 
budgétaire et comptable pour le 1er janvier 2007  
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VU la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2007/74 du 21 février 2007 relative à la campagne tarifaire 2007 

des établissements de santé ; 
 
VU la circulaire DHOS/F2/DSS/117/2007/188 du 9 mai 2007 relative à la campagne tarifaire 2007 des 

établissements de santé ; 
 
VU la circulaire n°DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2007/410 du 15 novembre 2007 relative à la campagne 2007 

des établissements de santé ; 
 

VU la délibération de la commission exécutive du 28 février 2007  relatives aux orientations pour l'allocation 
de ressources pour 2007 ; 

 
VU l'arrêté du Directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation en date du 23 janvier 2007 donnant 

délégation de signature à M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de l’Hérault. 
 

VU la convention tripartite signée en date du 19 décembre 2003. 
 
VU l’option du tarif global par l’établissement. 

 
 SUR  proposition du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales 

 
 

A R R E T E  
 

N° F.I.N.E.S.S. :  34000223 
 

 
Article 1 : Le montant de la dotation annuelle de financement à verser au Centre Hospitalier Intercommunal du 
Bassin de Thau pour l’exercice 2007 par les régimes d’assurance maladie pour le compte de résultat 
prévisionnel annexe Soins de Longue Durée est porté à 4.246.423 €. 

 
Article 2 : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale – direction régionale des affaires sanitaires et sociales d’Aquitaine – dans un délai franc 
d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action Sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 3 :  Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et le Directeur du Centre Hospitalier 
Intercommunal du Bassin de Thau sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Languedoc Roussillon et de la Préfecture du 
département de l’Hérault. 
 
  Montpellier, le 13 décembre 2007 
 

 P. Le Directeur de l’Agence Régionale 
 de l’Hospitalisation du Languedoc-Roussillon 

 et par délégation 
 P. le Directeur Départemental 

 Des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 La Directrice Adjointe, 

 
 Signé : Elisabeth FLORIN 
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ARRETE  ARH/DDASS34-N° 120  
Fixant les tarifs soins USLD – Exercice 2007 
Centre Hospitalier de Béziers       
  
 
 
 
 

Le Directeur de l'Agence Régionale 
de l'Hospitalisation du Languedoc-Roussillon 

 
 
 

  VU       le  code de l’action sociale et des familles notamment son articles R. 314-75 ; 
 

VU        le  code de la santé publique notamment ses articles L 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-10 et suivants et 
notamment R 6145-12 ; 

 
  VU  le  code de la sécurité sociale notamment l’article L 162-22-6 ; 

 
   VU la convention constitutive de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation du 31 décembre 1996 ; 
 
  VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment 
   son article 33 modifié ; 
  
  VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006 et notamment 
   l’article 67 ; 
 
 VU la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 ; 
 
 VU le décret 2007-46 du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux 
établissements de santé modifiant le code de santé publique, le code de sécurité sociale et le code de l’action sociale 
et des familles. 
 

VU   le décret n°2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 
2005 relatif à l’état des prévisions de dépenses et de recettes des établissements de santé, et du décret du 10 janvier 
2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé modifiant le code de santé 
publique, le code de sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles. 
 

VU l’arrêté du 27 février 2007 modifié par l’arrêté du 15 novembre 2007 fixant pour l’année 2007 les 
montants régionaux des dotations annuelles complémentaires, les dotations régionales mentionnées à l’article L174-
1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales affectées aux missions d’intérêt général et à l’aide à la 
contractualisation, 
 

VU la circulaire DGCCP/5C/DHOS/F4/2006 n° 548 du 27 décembre 2006 portant diverses précisions d’ordre 
budgétaire et comptable pour le 1er janvier 2007  
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VU la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2007/74 du 21 février 2007 relative à la campagne tarifaire 2007 

des établissements de santé ; 
 
VU la circulaire DHOS/F2/DSS/117/2007/188 du 9 mai 2007 relative à la campagne tarifaire 2007 des 

établissements de santé ; 
 
VU la circulaire n°DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2007/410 du 15 novembre 2007 relative à la campagne 2007 

des établissements de santé ; 
 

VU la délibération de la commission exécutive du 28 février 2007  relatives aux orientations pour l'allocation 
de ressources pour 2007 ; 

 
VU l'arrêté du Directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation en date du 23 janvier 2007 donnant 

délégation de signature à M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de l’Hérault. 
 

VU la convention tripartite signée en date du 2 décembre 2002. 
 
VU l’option du tarif global par l’établissement. 

 
 SUR  proposition du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales 

 
 

A R R E T E  
 

N° F.I.N.E.S.S. :  340000033 
 

 
Article 1 : Le montant de la dotation annuelle de financement à verser au Centre Hospitalier de Béziers pour 
l’exercice 2007 par les régimes d’assurance maladie pour le compte de résultat prévisionnel annexe Soins 
de Longue Durée est porté à 4.169.312 €. 

 
Article 2 : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale – direction régionale des affaires sanitaires et sociales d’Aquitaine – dans un délai franc 
d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action Sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 3 :  Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et le Directeur du Centre Hospitalier de 
Bézieers sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région Languedoc Roussillon et de la Préfecture du département de l’Hérault. 
 
  Montpellier, le 13 décembre 2007 
 

 P. Le Directeur de l’Agence Régionale 
 de l’Hospitalisation du Languedoc-Roussillon 

 et par délégation 
 P. le Directeur Départemental 

 Des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 La Directrice Adjointe, 

 
 Signé : Elisabeth FLORIN 



Toute correspondance doit être adressée impersonnellement au Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales de l'Hérault 
28 - Parc-Club du Millénaire - 1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 - 34067 Montpellier Cedex 2 - Tél : 04 67 07 20 07 - Fax : 04 67 07 20 08 

Site Internet : www.languedoc-roussillon.sante.gouv.fr 
Ouverture au public : du lundi au jeudi  : 8h30 - 12h ; 13h - 16h30 - Le vendredi : 8h30 - 12h ; 13h - 16h 
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ARRETE  ARH/DDASS34-2008 n° 2 
fixant les tarifs de prestation pour l’année 2008 
du Centre hospitalier de Béziers. 
 
 
 
 
 

Le Directeur de l'Agence Régionale 
de l'Hospitalisation du Languedoc-Roussillon 

 
 
 

   
VU        le  code de la santé publique notamment ses articles L 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1à R 6145-55 ; 
 
VU  le  code de la sécurité sociale notamment l’article L 162-22-12, L 162-22-14, L 174-1 et R 162-42-4  ; 
 
VU la convention constitutive de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation du 31 décembre 1996 ; 
 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004,  
 notamment son article 33 modifié ; 
  
VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006 et 
  notamment l’article 67 ; 
 
VU la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 
 
VU le décret 2007-46 du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives 

aux établissements de santé modifiant le code de santé publique, le code de sécurité sociale et 
le code de l’action sociale et des familles. 

 
VU le décret n°2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du  

30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de dépenses et de recettes des établissements 
de santé, et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières 
relatives aux établissements de santé modifiant le code de santé publique, le code de sécurité 
sociale et le code de l’action sociale et des familles. 

 
VU  les arrêtés du 27 février 2007 fixant les montants des dotations régionales, les tarifs nationaux 

de prestations et des forfaits pour l’année 2007. 
 
VU la circulaire DGCCP/5C/DHOS/F4/2006 n° 548 du 27 décembre 2006 portant diverses 

précisions d’ordre budgétaire et comptable pour le 1er janvier 2007. 
 
VU  la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2007/74 du 21 février 2007 relative à la campagne 

tarifaire 2007 des établissements de santé. 
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VU  la délibération de la commission exécutive du 28 février 2007  relative aux orientations pour 
l'allocation de ressources pour 2007. 

 
VU  la délibération de la commission exécutive du 25 avril 2007 portant sur l’état prévisionnel des 

recettes et des dépenses du centre hospitalier Intercommunal du Bassin de Thau pour l’année 
2007. 

 
VU  l’arrêté DIR/n°008/2007 du 23 janvier 2007 modifiant l’arrêté du 2 octobre 2006 portant 

délégation de signature du directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation à Monsieur le 
directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de l’Hérault. 

 
 SUR  Proposition du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales. 

 
A R R E T E  

 
N° FINESS : 340000033 

 
Article 1.  – Les tarifs applicables à compter du  15 janvier 2008 du Centre hospitalier de Béziers  

sont fixés ainsi qu’il suit : 
 

   
    

CODE DISCIPLINES TARIFS DE PRESTATIONS 
TARIFAIRE    

    
     

 HOSPITALISATION COMPLETE   
 

11 Médecine 803,00 € 
 

12 Chirurgie  1024,00 € 
 

13 Psychiatrie adulte  778,00 € 
 

20 Spécialités coûteuses 1672,00 € 
 

30 Moyen séjour 496,00 € 
 HOSPITALISATION INCOMPLETE   
 

50 Hôpital de jour médecine 581,00 € 
 

59 Chirurgie 581,00 € 
 

54 Psychiatrie adultes et enfants hôpital de jour et de nuit. 366,00 € 
 
 

 
Psychiatrie adultes et enfants  
Hospitalisation à domicile  
Placements familiaux. 249,00 € 

  
SMUR 
Intervention médicale SMUR (30mn) 
 
 

 
 

276,00 € 
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Article 2. -  Les recours éventuels contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de BORDEAUX (Direction régionale 
des affaires sanitaires et sociales d'Aquitaine) dans un délai franc d'un mois, 
conformément à l’article R351-15 du code de l’Action Sociale et des Familles, à compter 
de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 

  
 
Article 3 -  Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales  et le Directeur du Centre 

Hospitalier Intercommunal du Bassin de Thau sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région Languedoc Roussillon et département de 
l’Hérault. 
 
 
 

Montpellier, le 15 janvier 2008 
 

 
P/ Le Directeur de l’Agence Régionale 

de l’Hopsitalisation 
et par délégation, 

la Directrice Adjointe 
 

signé 
 

Chantal BERHAULT 
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ARRETE  N°DIR/N°005/2008  
fixant les tarifs de prestation pour l’année 2008 
Centre Régional de Lutte contre le Cancer. 
 
 

Le Directeur de l'Agence Régionale 
de l'Hospitalisation du Languedoc-Roussillon 

 
   

VU        le  code de la santé publique notamment ses articles L 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1à R 6145-55 ; 
 

  VU  le  code de la sécurité sociale notamment l’article L 162-22-12, L 162-22-14, L 174-1 et R 162-42-4  ; 
 
   VU la convention constitutive de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation du 31 décembre 1996 ; 
 
  VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004,  
   notamment son article 33 modifié ; 
  
  VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006 et 
    notamment l’article 67 ; 
 
 VU la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 
 
 VU le décret 2007-46 du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives 
aux établissements de santé modifiant le code de santé publique, le code de sécurité sociale et le code de 
l’action sociale et des familles. 
 

VU le décret n°2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du  
30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de dépenses et de recettes des établissements de santé, et du 
décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé 
modifiant le code de santé publique, le code de sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles. 
 

VU   l’arrêté  du 27 février 2007 fixant  les tarifs nationaux de prestations et  des forfaits pour l’année 
2007. 

VU  l’arrêté du 27 février 2007 modifié par l’arrêté du 27 décembre 2007 fixant les montants des 
dotations régionales. 

 
VU la circulaire DGCCP/5C/DHOS/F4/2006 n° 548 du 27 décembre 2006 portant diverses 

précisions d’ordre budgétaire et comptable pour le 1er janvier 2007. 
 

VU  les circulaires DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2007n°74 du 21 février 2007, n°188 du 9 mai 2007 et 
n°410 du 15 novembre 2007 relatives à la campagne tarifaire 2007 des établissements de santé. 
 
 

Agence Régionale de l’Hospitalisation du Languedoc-Roussillon 
 

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement au Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales de l'Hérault 
Concours ARH - 28 - Parc-Club du Millénaire - 1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 - 34067 Montpellier Cedex 2 - Tél : 04 67 07 20 07 - Fax : 04 67 07 20 08 

Site Internet : www.languedoc-roussillon.sante.gouv.fr 
Ouverture au public : du lundi au jeudi  : 8h30 - 12h ; 13h - 16h30 - Le vendredi : 8h30 - 12h ; 13h - 16h 
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VU  les délibérations de la commission exécutive des 3 octobre et 6 décembre 2007  relatives aux 
orientations pour l'allocation de ressources pour 2007. 

 
 

 SUR  Proposition du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales. 
 

 
A R R E T E  

 
N° F.I.N.E.S.S. : 340000207 

 
 

Article 1.  – Les tarifs applicables du Centre Régional de Lutte contre le Cancer sont fixés pour 
l’année 2008 ainsi qu’il suit : 
 
CODES TARIFAIRES ETABLISSEMENT TARIFS 

DE PRESTATIONS 

 Centre Régional de Lutte contre le Cancer  

 
12 
 

Chirurgie  : 
           . hospitalisation complète 
           . hospitalisation ambulatoire 

 
797,33 € 
797,33 € 

 
 

 
11 
51 
50 

Médecine : 
           . hospitalisation complète 
           . médecine de jour oncologie médicale 
           . médecine de jour oncologie radiothérapique 

 
951,25 € 
434,21 € 
330,61 € 

 
 
 

Article 2. -  Les recours éventuels contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de BORDEAUX (Direction régionale des affaires 
sanitaires et sociales d'Aquitaine) dans un délai franc d'un mois, conformément à l’article R351-15 du code de 
l’Action Sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou 
de sa publication pour les autres personnes. 
  

 
Article 3 -  Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales  et le Directeur Général du Centre 
Régional de Lutte contre le Cancer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Languedoc Roussillon et 
département de l’Hérault. 

 
 
 
 Montpellier, le 8 janvier 2008 

 
 Le Directeur de l’Agence Régionale 

  de l’Hopsitalisation 
 

  Signé : Docteur Alain CORVEZ 
 
 









Agence Régionale de l’Hospitalisation du Languedoc-Roussillon 
 

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement au Directeur régional des affaires sanitaires et sociales du Languedoc-Roussillon 
Concours ARH - 28 - Parc-Club du Millénaire - 1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 - 34067 Montpellier Cedex 2 - Tél : 04 67 07 20 07 - Fax : 04 67 07 20 08 

Site Internet : www.languedoc-roussillon.sante.gouv.fr 
Ouverture au public : du lundi au jeudi  : 8h30 - 12h ; 13h - 16h30 - Le vendredi : 8h30 - 12h ; 13h - 16h 
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    Direction départementale  
   des affaires sanitaires et sociales 
   de l’Hérault 

              Montpellier le 28 janvier 2008 

PÔLE DES POLITIQUES SANITAIRES ET MEDICO-SOCIALES 
Département des Politiques Hospitalières 
 

 

 

ARRETE N°ARH/DDASS34-2008 N°008 
Fixant le coefficient de transition à compter du 1er janvier 2008 
de l’Institut Saint Pierre à Palavas 
 
 
 
 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE 
 DE L’HOSPITALISATION  

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-10 ; 

 

Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financ ement de la sécurité sociale pour 2004 
modifiée, notamment l’article 33 ; 

 

Vu la loi n°2007-1786 du 19 décembre 2007 de financ ement de la sécurité sociale pour 2008, 
notamment son article 62 ; 
 

Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 porta nt diverses dispositions financières relatives 
aux établissements de santé, notamment son article 3 ;  

 

Vu l’arrêté du 27 février 2007, modifié, fixant pour l’année 2007, les ressources d’assurance 
maladie des établissements de santé mentionnés aux d et e de l’article L.162-22-6 du code de la 
sécurité sociale exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, 
notamment son article 6 ; 

 
Vu l'arrêté du 27 février 2007, modifié, fixant pour l'année 2007 les montants régionaux des 
dotations annuelles complémentaires, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation ; 

 

Direction régionale  
des affaires sanitaires et sociales 
du Languedoc-Roussillon 
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Vu l’arrêté fixant la dotation annuelle complémentaire pour 2007 de l’Institut Saint Pierre à Palavas 
en date du 10 décembre 2007  ; 
 
Vu l’arrêté en date du 2 octobre 2006 modifié du directeur de l’Agence Régionale de 
l’Hospitalisation donnant délégation de signature à Monsieur le Directeur Départemental des 
Affaires sanitaires et Sociales du département de l’Hérault ; 

 

Considérant l’avis de la commission exécutive de l’agence régionale de l’hospitalisation du 
Languedoc Roussillon  en date du 23 janvier 2008 ; 

 
 

ARRETE 
 
 
 
N° FINESS  : 340000025 
 
Article 1er - 

Le coefficient de transition, mentionné au II de l'article 4 du décret du 26 décembre 2007 susvisé, 
de l’Institut saint Pierre à Palavas  est fixé au 1er janvier 2008 à : 0,944 

 
Article 2 - 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Administratif dans un délai 
franc de deux mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de 
sa publication pour les autres personnes 

 
Article 3 - 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 
Languedoc Roussillon et de la préfecture du département de l’Hérault .  
 
 
 

P/ Le directeur de l’agence régionale  
de l’hospitalisation du Languedoc Roussillon 

       et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des 

       Des Affaires Sanitaires et Sociales 
       L’Inspectrice 
 
       Signé : Dominique LINDEPERG 
        

 

 

 

 



 

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement au Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales de l'Hérault 
28 - Parc-Club du Millénaire - 1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 - 34067 Montpellier Cedex 2 - Tél : 04 67 07 20 07 - Fax : 04 67 07 20 08 

Site Internet : www.languedoc-roussillon.sante.gouv.fr 
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ARRETE N°  09 / ARH /DDASS/2008  
Fixant le coefficient de transition à compter du 1er janvier 2008 
Du Centre Hospitalier Intercommunal du Bassin de Thau 

 
 
 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE 
 DE L’HOSPITALISATION  

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-10 ; 
 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financ ement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, 

notamment l’article 33 ; 
 
Vu la loi n°2007-1786 du 19 décembre 2007 de financ ement de la sécurité sociale pour 2008, notamment 

son article 62 ; 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 porta nt diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé, notamment son article 3 ;  
 
Vu l’arrêté du 27 février 2007, modifié, fixant pour l’année 2007, les ressources d’assurance maladie des 

établissements de santé mentionnés aux d et e de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, notamment son article 6 ; 

 
Vu l'arrêté du 27 février 2007, modifié, fixant pour l'année 2007 les montants régionaux des dotations 

annuelles complémentaires, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la 
sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général et d'aide à 
la contractualisation ; 

 
Vu l’arrêté fixant la dotation annuelle complémentaire pour 2007 de l’établissement CHIBT en date du 14 

décembre 2007   ; 
 
Vu l’arrêté en date du 2 octobre 2006 modifié du directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 

donnant délégation de signature à Monsieur le Directeur Départemental des Affaires sanitaires et 
Sociales du département de l’Hérault ; 

 
Considérant l’avis de la commission exécutive de l’agence régionale de l’hospitalisation du Languedoc 

Roussillon  en date du 23 janvier 2008 ; 
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ARRETE : 

 
 
 
N° FINESS :   34000223 
 
Article 1 er –  
Le coefficient de transition, mentionné au II de l'article 4 du décret du 26 décembre 2007 susvisé, du 
CHIBT  est fixé au 1er janvier 2008 à :1,032. 
 
Article 2 - 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Administratif dans un délai franc de 
deux mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
Article 3 - 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Languedoc 
Roussillon et de la préfecture du département de l’Hérault.  

 
 
 

Montpellier, le 29 janvier 2008 
 

P. le Directeur de l’Agence 
Régionale de l’Hospitalisation, 
P. le Directeur Départemental 

des Affaires Sanitaires et Sociales, 
L’Inspectrice Principale, 

 

 
 
 

Michèle GRELLIER 
 



 

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement au Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales de l'Hérault 
28 - Parc-Club du Millénaire - 1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 - 34067 Montpellier Cedex 2 - Tél : 04 67 07 20 07 - Fax : 04 67 07 20 08 

Site Internet : www.languedoc-roussillon.sante.gouv.fr 
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ARRETE N°  10 / ARH /DDASS/2008  
Fixant le coefficient de transition à compter du 1er janvier 2008 
Du Centre Hospitalier de Béziers 

 
 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE 
 DE L’HOSPITALISATION  

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-10 ; 
 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financ ement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, 

notamment l’article 33 ; 
 
Vu la loi n°2007-1786 du 19 décembre 2007 de financ ement de la sécurité sociale pour 2008, notamment 

son article 62 ; 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 porta nt diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé, notamment son article 3 ;  
 
Vu l’arrêté du 27 février 2007, modifié, fixant pour l’année 2007, les ressources d’assurance maladie des 

établissements de santé mentionnés aux d et e de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, notamment son article 6 ; 

 
Vu l'arrêté du 27 février 2007, modifié, fixant pour l'année 2007 les montants régionaux des dotations 

annuelles complémentaires, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la 
sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation ; 

 
Vu l’arrêté fixant la dotation annuelle complémentaire pour 2007 de l’établissement Centre Hospitalier de 

Béziers  date du 11 décembre 2007   ; 
 
Vu l’arrêté en date du 2 octobre 2006 modifié du directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 

donnant délégation de signature à Monsieur le Directeur Départemental des Affaires sanitaires et 
Sociales du département de l’Hérault ; 

 
Considérant l’avis de la commission exécutive de l’agence régionale de l’hospitalisation du Languedoc 

Roussillon  en date du 23 janvier 2008 ; 
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ARRETE : 

 
 
 
N° FINESS :   34000033 
 
Article 1 er –  
Le coefficient de transition, mentionné au II de l'article 4 du décret du 26 décembre 2007 susvisé, du 
Centre hospitalier de Béziers est fixé au 1er janvier 2008 à :0,97. 
 
Article 2 - 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Administratif dans un délai franc de 
deux mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication 
pour les autres personnes 
 
Article 3 - 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Languedoc 
Roussillon et de la préfecture du département de l’Hérault .  
 
 
 

Fait à Montpellier le 29 janvier 2008 
 

P. le Directeur de l’Agence 
Régionale de l’Hospitalisation, 
P. le Directeur Départemental 

des Affaires Sanitaires et Sociales, 
L’Inspectrice Principale, 

 

 
 
 

Michèle GRELLIER 
 



Agence Régionale de l’Hospitalisation du Languedoc-Roussillon 
 

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement au Directeur régional des affaires sanitaires et sociales du Languedoc-Roussillon 
Concours ARH - 28 - Parc-Club du Millénaire - 1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 - 34067 Montpellier Cedex 2 - Tél : 04 67 07 20 07 - Fax : 04 67 07 20 08 
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Montpellier le 29 janvier 2008 

 

ARRETE N° DIR/N°030/2008  
Fixant le coefficient de transition à compter du 1er janvier 2008 
du Centre Régional de Lutte contre le Cancer Val d’Aurelle 
 
 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE 
 DE L’HOSPITALISATION  

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-10 ; 

 

Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financ ement de la sécurité sociale pour 2004 
modifiée, notamment l’article 33 ; 

 

Vu la loi n°2007-1786 du 19 décembre 2007 de financ ement de la sécurité sociale pour 2008, 
notamment son article 62 ; 
 

Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 porta nt diverses dispositions financières relatives 
aux établissements de santé, notamment son article 3 ;  

 

Vu l’arrêté du 27 février 2007, modifié, fixant pour l’année 2007, les ressources d’assurance 
maladie des établissements de santé mentionnés aux d et e de l’article L.162-22-6 du code de la 
sécurité sociale exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, 
notamment son article 6 ; 

 
Vu l'arrêté du 27 février 2007, modifié, fixant pour l'année 2007 les montants régionaux des 
dotations annuelles complémentaires, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation ; 
 
Vu l’arrêté fixant la dotation annuelle complémentaire pour 2007 du Centre Régional de Lutte 
contre le Cancer Val d’Aurelle en date du  12 décembre 2007 ; 
 

Considérant l’avis de la commission exécutive de l’agence régionale de l’hospitalisation du 
Languedoc Roussillon  en date du 23 janvier 2008 ; 
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ARRETE 
 
 
 
N° FINESS  : 340000207 
 
Article 1er –  

Le coefficient de transition, mentionné au II de l'article 4 du décret du 26 décembre 2007 susvisé, 
du Centre Régional de Lutte contre le Cancer Val d’Aurelle  est fixé au 1er janvier 2008 à : 0,904 

 
Article 2 - 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Administratif dans un délai 
franc de deux mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de 
sa publication pour les autres personnes 

 
Article 3 - 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 
Languedoc Roussillon et de la préfecture du département de l’Hérault .  
 
 
 

Le directeur de l’agence régionale  
de l’hospitalisation du Languedoc Roussillon 

       Signé : Docteur Alain CORVEZ 

 

 



Agence Régionale de l’Hospitalisation du Languedoc-Roussillon 
 

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement au Directeur régional des affaires sanitaires et sociales du Languedoc-Roussillon 
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Montpellier le 29 Janvier 2008 

 

ARRETE N° DIR/N°032/2008 
fixant le coefficient de transition à compter du 1er janvier 2008 
du Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier  
 
 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE 
 DE L’HOSPITALISATION  

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-10 ; 

 

Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financ ement de la sécurité sociale pour 2004 
modifiée, notamment l’article 33 ; 

 

Vu la loi n°2007-1786 du 19 décembre 2007 de financ ement de la sécurité sociale pour 2008, 
notamment son article 62 ; 
 

Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 porta nt diverses dispositions financières relatives 
aux établissements de santé, notamment son article 3 ;  

 

Vu l’arrêté du 27 février 2007, modifié, fixant pour l’année 2007, les ressources d’assurance 
maladie des établissements de santé mentionnés aux d et e de l’article L.162-22-6 du code de la 
sécurité sociale exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, 
notamment son article 6 ; 

 
Vu l'arrêté du 27 février 2007, modifié, fixant pour l'année 2007 les montants régionaux des 
dotations annuelles complémentaires, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation ; 
 
Vu l’arrêté fixant la dotation annuelle complémentaire pour 2007 du Centre Hospitalier 
Universitaire de Montpellier en date du  28 décembre 2007 ; 
 

Considérant l’avis de la commission exécutive de l’agence régionale de l’hospitalisation du 
Languedoc Roussillon  en date du 23 janvier 2008 ; 
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ARRETE 
 
 
 
N° FINESS  : 34078047 
 
Article 1er -  

Le coefficient de transition, mentionné au II de l'article 4 du décret du 26 décembre 2007 susvisé, 
du Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier  est fixé au 1er janvier 2008 à : 0,994 

 
Article 2 - 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Administratif dans un délai 
franc de deux mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de 
sa publication pour les autres personnes 

 
Article 3 - 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 
Languedoc Roussillon et de la préfecture du département de l’Hérault .  
 
 
 
 

Le directeur de l’agence régionale  
de l’hospitalisation du Languedoc Roussillon 

 

      Signé : Docteur Alain CORVEZ 

 

 






















































